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CAP : de nouvelles modalités 
Comme nous vous l’avions annoncé lors des précédentes lettres d’information, tous les 
changements concernant la certification intermédiaire CAP en CCF (épreuves concentrées en 
1ère baccalauréat professionnel, nouveau barème en français, oral unique sur les dossiers 
d’histoire-géo-EMC…) sont explicités dans des documents de synthèse disponibles sur notre 
site ainsi que dans l’arrêté du 6-12-2016, BOEN n°2 du 12 janvier 2017.
Vous y trouverez également une proposition de grilles d’évaluation adaptée à ces nouvelles 
modalités (oral d’histoire géographie et écrit de lettres).
Il n’y a aucun changement pour le CAP comme diplôme terminal.

A l’approche de la fin d’année, les examens sont une préoccupation majeure. Vous trouverez 
dans ce courriel les dernières actualités pour l’ensemble des examens de la voie professionnelle 
ainsi que le calendrier.

La certification intermédiaire

Le brevet professionnel
En cette première année de refonte de l’épreuve, vous 
trouverez, en suivant ce lien, le premier exemple de sujet 
pour chaque valence de l’Expression et Connaissance du 
Monde, sujet paru récemment pour le brevet professionnel 
«Métiers de la Piscine » : il se confirme que l’épreuve est 
clairement scindée en deux.

BEP : aucun changement

Le baccalauréat 
professionnel
Aucun changement pour cette 
session ni pour les épreuves 
écrites ni pour l’oral de 
contrôle.

Le nouveau DNB
Dès cette session, le DNB connait quelques
modifications : les points de l’examen final sont
redistribués, l’histoire des arts réapparait
comme une possibilité de l’épreuve orale et les
écrits de nos disciplines sont légèrement revus.
Il n’y a ainsi plus de lien thématique entre le
français et l’histoire-géo, la réécriture est
désormais incluse dans le questionnement sur
le texte et, pour la compétence d’écriture, il n’y
a toujours pas d’indication de longueur
attendue. Sur le site, les différents documents
présentant la réforme prennent en compte ces
modifications.
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Et pourquoi pas pour le prof?
Pour celles et ceux qui souhaiteraient
valider un master, nous vous rappelons que
l’Espe de Strasbourg propose différents
diplômes ouverts aux enseignants dont :
- Le Master « Métiers de l'enseignement, 

de l'éducation et de la formation, 
parcours lettres-histoire » coordonné 
par S.Philippi

- le Master « sciences de l'éducation, 
parcours Tuteur et Formateur 
d'Enseignant » 

Les inscriptions sont actuellement 
ouvertes.

https://www.ac-strasbourg.fr/pedagogie/lettreshistoirepro/textes-reglementaires/les-examens/
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?pid_bo=35923
http://www.ac-strasbourg.fr/pedagogie/lettreshistoirepro/textes-reglementaires/les-examens/
https://www.ac-strasbourg.fr/pedagogie/lettreshistoirepro/textes-reglementaires/les-examens/
https://www.ac-strasbourg.fr/pedagogie/lettreshistoirepro/lettres/
https://pixabay.com/en/tablet-books-education-desk-1910017/


Dates disponibles sur le site du ministère : 
http://www.education.gouv.fr/pid37441/brevet-baccalaureat-cap-et-bep-les-dates-des-
examens-2018.html

http://www.education.gouv.fr/pid37441/brevet-baccalaureat-cap-et-bep-les-dates-des-examens-2018.html

